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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 46 Etats membres. 

46 membres 
 
Albanie 
Allemagne 
Andorre 
Arménie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Belgique 
Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 
Italie 
Lettonie 
“L’ex-République 
yougoslave de 
Macédoine” 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Moldova 
Monaco 
Norvège  
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Russie 
Saint-Marin 
Serbie 
Slovaquie 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Ukraine 
 

Le Conseil de l’Europe évalue les systèmes judiciaires 
européens 
 
Strasbourg, 27.09.2006 – La Commission européenne pour l’efficacité de la 
Justice (CEPEJ) vient de présenter au Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe son rapport d’évaluation des systèmes judiciaires présentant les 
résultats d’une enquête menée dans 45 Etats européens. 
 
Le rapport analyse les résultats obtenus par les divers systèmes judiciaires en 
ayant recours à des critères quantitatifs et qualitatifs communs. Il s’agit d’un 
processus unique par son ampleur et par le nombre de pays concernés, servi 
par une méthodologie spécifique, pour présenter une photographie la plus 
précise possible comparant les systèmes judiciaires européens. 
 
Des tableaux comparatifs et des commentaires pertinents permettent de 
comprendre le fonctionnement de la justice, saisir les grandes tendances, 
identifier les difficultés et orienter les politiques publiques pour améliorer la 
qualité, l’équité et l’efficacité des services mis à la disposition des citoyens. 
 
Le rapport sera rendu public le jeudi 5 octobre à 14h30 lors d’une 
conférence de presse au siège du Conseil de l’Europe à Strasbourg (Palais 
de l’Europe, salle 1). 
 
La conférence de presse sera retransmise en direct sur le site du Conseil 
de l’Europe : www.coe.int 
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